
Le T'rait Ct' Uiiioii,

cil scènie, sous une 1,'ornîe Véritalemoent artis-
tiqlue, (1111 111 untgue pure, (les personnaiges
Ijion v'ivanîts, en prolo aux ti i<Qpinis iS uitinle
avouabhles, ex'ercent toujourit, ntous osons larîf
lirmer, unei auctionu bienfaisante dlias le cSeur
et dan1s1 l'esprit deH l#'teura.

C'est cett ex périenco qtue nous vouulons test-
ter. -Si, contre notre attente, lu pubîlie.n..
fosto d'une façon êvidentq son goût exelusif
po ur les foii ''îsa ai~d.antan ti-I itté-
rairem et 1,leiwi tic c "o'tt imes ttt.\tluollt,ï on l'a
av(cotutii otiq ren<.iuerone à le t onvertir.
Maltis s'il il,-Ctîeillo, n ct mltiiri., les p'rodluctio>ns
élevtées quti nous lui d,.Ioiqirotis avec tin soin
méticuleux, nious troirtbii avoir fait une oeu-
vre utile et Itie lbonne siet-<in.

En consé<quecv., nouis c0iiinîonçons aujour.
<IlsJui liL publlication td'un suvierf'e romanii les
ilèrCs,î,ciq de0 C'atulle MNOndês. Nous nous
abstiendrons d'en fatire l'(logo oun (le f'aire pré-
céder cette oeuvre imgistrale d'un prospectus
lainal, laissant .A nos le tours le Foin <le jouir
pleinement des (l.uî& u e romîan d'une
ampleur biblique.

Les stenographes
et l'interet public

Queh1ule.- mois avn hi chute (lu gouverne-
tuent Flynn, les sténographîes ofli-"iels, c'est-il-
dire les sténographes commîissionnîés en vertu
-l'un examen liaseé levant le barreau, furent
investis d'une fonction publiquenvec un traite-
mnent annuel (le $1,000. Le gouvernement
prélevait le nmontant le ce b~udget. sur les tra-
vaux qui'exécuttaient ces miessieurs, au taux
de 6 et 12 cents, selon <lue le travael était ou
non traduit.

Tout le mnondle paraissait content de cet
arrangement, lorsque l'hou. M1. llorace Ar-
chambault, le procure 'ur-général <lu nouveau
gouvernement, révoqua les noîainaticns faites
par son p~rédécesseur. Cette révocation était
motivée par la perte que cuibissai! le Trésor
avec le tarif dle 6 et 12 cents.

JTusque-là le procureur-général était dans
son droit, et les ténographles n'auraient rien
eu à dire si, en luiek temîps que leur révoca-
tion ils n'avaient reçu 1'or<lre formel <le se cou-
fornmer au tarif établi pair le îirocureur-génêral,
tarif qui les acculait. à lat détresse.

Avant d'examiner la v'aleur (le cette mnesure
rigoureuse, voyons quel est le sort des sténo-
graphies.

Antérieurement A leur élévation à la dignit6
de fonctionnaires publics, les sténographes
commissionnés traitaient avec les avocats ou
avec les plaideurs. Ils faisaient payer leurs
services à raison de 15 cents les cent mots et
20 cents lorsqu'on en réclamait la traduction,'
tarif légal, étnbli par le vonseil lu barreau.
Ce tarif était appliqué depuis plus <le vingt
ans, et il permettait aux sténographes de ga-
gner en moyenne $700 par année, dléduction
faite de la perte d'environ -10 pour cent qu'ils
subissent ordinairemnt, pour diverses rai-
sons et pour frais dle transcription. Le gou-

vernienient, e:i leur allouant dles appointe-
îîîents fixes et on se subptituant il eux 1our
les nnîîsîîeîsi'était pias L'xp><>é auz pertes;
qu'ils subissaient, et cela grAve Al seis moyens
d'action.

Néanminhs, le procuireur-général a dléclaré
(lue flot .lîaurtenieîît, miettanut en vigueur le
nouveau tarif' rédluit, sublissalit <le ce citef <les
piertes trop considérables pour maintenir les
aViiografflies dans leurs nouvelles fonctions.*Aujourd'hui, ils sont révoqués et livrés 1%
touts 1lelsIasd et àt toue les aléne dle leuir in-
dustrie. Ce ne Ferait dlonc que juqtico <le leur
laisser le droit <'applieîuer l'ancien tarif.

Or, et voilà où apparait l'injustice, oni a ré-
voqué ces utileis auxiliaires et o)n prétend leur
imlposer le tarif réduit, soit (; Cents les cent
mo>ts po(ur leurs notes stênographi<1 ues et 12
cents lorsîjl,'ils auront il en faire lit tradluction.
Ce prix serait a lieu jîrés convenable, si les
sténographses étaLient. à l'abri les piertes ; mauis
avec lat moyevnne <le -16, pour cent qîu'ils perdent
ordinairement, leur travail ne leur rapportera
(lue 3 cents et (; dixièmaes dans le premier cas
et 7 cents et 2 dixièînen ians le second.

Quel est le vulgaire écrivassier qui pourrait
gagner sa vie on copiant <le la matière il ce
prix ?

len rtsuié, voici la situation: Les sténo-
graphes acceptent leur révocation ; seulement,
p)uisqîue le gouvernement ne veut pas s char-
ger <le les; payer, ils trouvent p>lus qu'étrange
qu'il leur impose (les conditions abusives,
c'entre lesquelles la mnajori.ê ries avocats pro-
teste.

Dans cette aventure, ka sténographesu ont le
beau rôle et on ne peut que les approuver dlans
leur légitimîe résistance. IPar malheur, si cette
situation se prolonge entcore pendlant un cer-
tain tempîs, lat machine judiciaire est menacée
<l'une piertuirbation désastreuse et les intérêts
<les justiciables très gravement comnpromnis.

C'est cette redoutable éventtualité <lue inous
envisagerons danis notre prochain numéro,
tout on suggérant les miesures les plus ages
et les plus propres à mettre fin A1 cet état de

oses.
Ce rôle convient parfaitemnent au programme

(lu TRiuT n'UNIoN.

ALLUSIONS ET
CITATIONS LITTERAIRES

Sous ce titre, un <le nos directeuria, M. Il.Roullaud, avait commencé dans un journal
mort-né la publication <les principales locui-
tions ou phlrases (lui, en littérature, donnent
lieu à dles applications multiples. Par mal-
heur, ce journal rer<lit l'équilibre dlès ses pre-
miers lîis et chùt on &9écr.9sant. le nez.

Nous reprend- 4 ce travail dans le TnAm'
xUî~,espérant qîu'il intéressera nos lec-

teurs. Il sera fait sans ordre, c'est-à-dire que
nos exemples seront dlonnés au hasard de la
cueillette dhans les auteura; mais si nous con-
statons que nos lecteurs s'intéressent A ce
genre le récréation utile, nous réunirons
notre travail dans un petit opuscule que nous
réserverons à nos abonnés.

xons smmes toms d'Athène en ce point
Vlers de la fable de La Fontaiine Le P'ouvoir

/~c)

t8fa(tljco, titille laquelle, après avoir l'ait reii-
sortir lit frivolité atthiéxîenne, qui s'arrête à
<leu conites cl'eofiants plutôt qu'aux paroles
sérieuses d'ur orateur, il se fait Athgénion lui-
mîmêmne et iiécrie naïvenient:

A'ols s.oall,-s tous il;t/Gar rit ce poîli. ''t iloi.111înîu
Au noi<nî''u t'il jt' filS4 re'I- 'i îoruIlt',
Si l'igi fn e lpî 't,"Igit 'sI'
J'y IîriLittirîitt tit i' pl isîr r

Dane l'application, Ce veors <'At lin aveu par
lequel 01) Ye sie reconnaît pas exempt <le la
lé'gtre-t(- (1. ceux lui, littérature, on politi-
<lî'P. 1111n8 les beaux-arts, .négligent le sérieux
leour s'attachîer il <les bagatelles (lui leur plai-

sent.

L'AVEUJ
Avec a Chevelure blanche ondulée et pou-

drée <'un im perceptible nuageodoviant, sa tatille
longue, enserrée on une robe d'une sobre, élé-
gance, sa mnain gracile aux dloigts fuselés, son
pied mienu, Chaussé <l'un.4oulîle soulier décou-vert sur un bits <le soie brodée, elle avait grand
air, l'aspect d'une do(uatirière sédluisante (Io
charme, <le distinction. l)u reste, ayant con-
servé, malgré ses soixante ans, l'allure jeune,
aristocratique, grâce à son port, à a sveltesse,
elle prenait un nméticuleux soin de sa personne,
luttant contre lit dévrépitude, moins par ce-
quetterie mur:înnée que par dlignité <le soi, noble
amuour-p)rop)re <le femmîe qui estime dégradant
le laisser-aller, la veulerie dlans lat vieillesse.
Mais elle ne prétendlait nullement tricher la
nature, ne fardait pas ses rides, ne mnaquillit
p la flétrissure tle ses Chairs, et si sur ses
e~aux cheeveux dec neige elle vap)orisait une

laincée dle poudlre, c'était que Bit coiffure s'enharmnonisait et. que ses traits, son teint, l'en-
semble (le sa physionomie ttjusiqu'à lat douce
couleur bileus tendre de ssyu anin
cette harmonie ssyu anin

Lui, ég alement très correct, très moigné, mais
sans rechlerche, p>araissait A l*eino la Poixantai-
np , bien <îu'il fût Argé <le snixante-treize ans.
On s'illusionnait sur son %go, comme sur le
sien A elle, pour les 'nOmes raisons : l'élégance,
la correction, les soins minutieux et surtout lat
jeunesse <le l'allure dlésinvolte.

Assis vis-A-vis l'un <le l'autre au coin <l'un
feu dle bois qui attiédissait l'atmosphère du
salon, les <houx vieillards formaient un couple
charmant, de l)riliie-:Lbord sympathique et qui
évoquait on l'imagination de riantes images...
Phuilémnon et Blaucis modernisés. Ils n'étaient
cependan t pas mari et femme, nmais deoux vieux
amis <lent la fritern6fle intimiité datait <le plus
d'un demi-siècle, alors que lui était le caina-
rade de collége de ses frères A elle. Mais,
<leîiuis cette époque, leurs ëxistences avaient
étrès dlissemblables. Lui, subitement ruinté
Avingt-cinq ans. A la suite d'une catastrophe

de famille, s'était jeté <lans la mê~lée artistique,
juvénilemient illusionné, croyant conquérir la
fortune avec son pinceau. iýlais la réalit'avait
été l'envers <lu réve: il avait végété besogneux,
inconnu juq'useuil de la vieillesse, et ce
n'était que depuis une vinitaine d'années,
qu'avec la célébrité enfin acquise, ses tableaux
s vendaient.

Elle, héritière opulente, avait mené une
existence (le privilégiée mondaine, surtout de-
puis son mariage avec un grandl propîriétaire
foncier-M. Craquelain-sp)ortnan passionné,
qui possédait de superbes chiasses <lans le
Ierri. Et chaque année, vers octobre, le
peintre roc- mait <le 2M. et Mme Craquelain une
invitation Al laquelle il se rendait avec joie.

Ce séjour au CJidcait était dlevenu pour le
vieillard une hanbitude dloure, reposante et lui
aurait fait un trou à son existence si elle ui
eût manqué. Ce n'était pas que les distrap-
tions fussent nombreuses pour le vieil airtistg
qui abhorrait lai chasse; elles constistaient, on
promenades et on conversations les jourii de
chiasse, alors qu'invités et chasseresses, ayant


